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Convocation Rendez-vous en préfecture

Principe et recevabilité

Lorsque l’allocataire transmet une convocation à la Préfecture si les
démarches pour le renouvellement du titre de séjour ont été
entreprises avant l’expiration de ce dernier, un récépissé de
renouvellement peut être enregistré jusqu’à la date de rendez-vous
en préfecture.

Attention, les captures d’écran de sms ne sont pas recevables
pour justifier d’un rendez-vous en préfecture.



Attestation préfectorale 

Principe et recevabilité

Ce document est remis par la Préfecture des Hauts-de-Seine et 
permet d’enregistrer une seule fois un renouvellement de 6 mois 
(procédure locale).
L’attestation est enregistrée comme un  récépissé si le titre expiré n’a 
bénéficié d’aucune prolongation. 



Confirmation du dépôt d’une 1ère demande ou 

d’une demande de renouvellement de titre de 

séjour 

Principe et recevabilité

Ce titre n’ouvre pas droit aux prestations.

Il est délivré lors d’une demande de titre de séjour en ligne dans le
cadre du téléservice.

A réception de cette pièce, il est réclamé à l’allocataire l’attestation
de décision favorable ou l’attestation de prolongation d’instruction
(ce document est délivré sous 8 jours après l’édition de la
confirmation de dépôt)



Attestation de décision favorable sur une 1ère 

demande ou sur une demande de renouvellement 

de titre de séjour 

Principe et recevabilité

Ce titre est remis dans l’attente de la fabrication du titre de séjour. Il
ouvre droit aux prestations selon le titre qui sera délivré.
La durée à enregistrer doit correspondre au titre de séjour en cours
de fabrication.



Attestation de prolongation d’instruction d’une 1ère 

demande ou d’une demande de renouvellement de 

titre de séjour 

Principe et recevabilité

Ce titre correspond à un récépissé de demande de carte de séjour.
Si l’attestation concerne une 1ère demande, le titre n’ouvre pas
droit aux prestations.
En revanche si l’allocataire détenait déjà un titre de séjour et si un
droit aux prestations est en cours (nouvelle demande pour un
changement de motif/mention), l’attestation est considérée comme
un récépissé de renouvellement.
Le titre doit être vérifié sous notre portail partenaire à la
Préfecture avant d’être enregistré au dossier.
Si le titre n’est pas présent sur le portail, il n’est pas enregistré et
une nouvelle vérification sera effectuée 3 mois plus tard.



Attestation de prolongation d’instruction d’une 

1ère demande de titre de séjour portant la 

mention « reconnu réfugié » ou « a obtenu le 

bénéfice de la protection subsidiaire » 

Principe et recevabilité

Ce titre correspond à un récépissé de demande de carte de séjour
et permet le versement des prestations.

Il est enregistré au dossier en indiquant en date de début la date
d’arrivée en France, et en date de fin la date mentionnée sur
l’attestation.



Attestation préfectorale Démarches 

simplifiées

Principe et recevabilité

Les demandes de renouvellement de titre de séjour via Démarches
simplifiées s’adressent aux titulaires d’un titre de séjour qui ne
peuvent pas faire leur demande de titre par le téléservice ANEF.

Sur production d’une attestation issue du site Démarches
simplifiées, une prolongation de 3 mois peut être enregistrée sous
réserve que les démarches en vue du renouvellement du titre ait
été entreprises avant l’expiration de ce dernier.

Si la démarche de renouvellement est effectuée après l’expiration du
titre de séjour aucune prolongation ne peut être enregistrée.



Récépissé de demande de carte de séjour

Principe et recevabilité

Le récépissé de demande de carte de séjour est délivré dans
l’attente de la création de la nouvelle carte de séjour.
A réception d’un récépissé, il convient d’enregistrer au dossier un
nouveau titre.

Si la durée de validité du titre de séjour enregistré au dossier
est supérieure à 1 an, une prolongation automatique de 3
mois sera effectuée à expiration du titre de séjour.

Si le récépissé fait mention de la phrase « dont les effets sont
prolongés jusqu’au XX/XX/XXXX », une prolongation sera
faite à partir du titre de séjour expiré et la date de fin de
validité du récépissé.
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